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Chèr(e)s president(e)s, cher(e)s correspondant(e)s, 

 

Je porte à votre connaissance la réponse de la FFBB pour ce qui concerne le 

dossier ‘’Règlement CTC’’. Cette position confirme celle que j'ai eu l'occasion 

de défendre personnellement. 

Il m'est apparu important de vous en faire part en toute transparence, d'autant 

que si le comité a pu, par le passé, défendre des spécificités ou prendre des 

décisions en toute autonomie, l'heure est davantage à l'harmonisation.  

Nous pouvons comprendre que certains clubs ne s'y retrouvent pas, mais il est 

de notre responsabilité d'élus d'œuvrer dans la plus totale neutralité et dans 

l'intérêt du plus grand nombre. 

Sportivement, 

 

 

 

Le Président, Denis OEHLER Les vice-Présidents, Alain KLEIN et Yann MONTAGNE 

 

 

Le Secrétaire Général, Eric KOBLER  La Trésorière, Catherine GSELL 
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http://basket67.fr/wp-content/uploads/2018/06/2018-06-08-4-CDC-Réponse-courrier-règlement-CTC-CD-67-VFINdocx.pdf

